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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant approbation du document d'aménagement dela forêt
du groupement syndical forestier de CREAC'H AR ROUAL

pour la période 2024-2043

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 du code 
forestier ;

Vu le schéma régional d’aménagement de la région Bretagne, arrêté en date du 25 avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 septembre 2010 approuvant l’aménagement forestier du Groupement 
syndical forestier de CREAC'H AR ROUAL pour la période 2009-2023 ;

Vu la délibération du Groupement syndical forestier de CREAC'H AR ROUAL en date du 5 juin 2024, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

Vu la décision du 7 août 2024 portant délégation de signature à Madame Laëtitia BOMPÉRIN, cheffe du 
service régional de l’agri-environnement, de la forêt et du bois de la DRAAF Bretagne ;

Sur proposition de Madame la directrice territoriale de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article I.

La forêt du Groupement syndical forestier de CREAC'H AR ROUAL (Finistère), d’une contenance de 
39,44 ha, est affectée prioritairement à la fonction de d’accueil du public et à la fonction écologique, 
tout en assurant sa fonction de production ligneuse dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.

Article II.

Cette forêt comprend une partie boisée de 36,83 ha actuellement composée de Pin laricio (25 %), Chêne 
sessile ou pédonculé (16 %), Épicéa de Sitka (15 %), Bouleau (12 %), Hêtre (10 %), Pin sylvestre (8 %), 
Châtaignier (7 %), Chêne rouge (5 %) et d’autres feuillus (2 %). Le reste soit 2,61 ha est constitué d’un 
arboretum, d’une aire d’accueil du public, d’étangs et d’une emprise de ligne électrique.
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Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie régulière dont pour 
19,53 ha, en Futaie irrégulière pour 14,22 ha. Les 5,69 ha restants correspondent à des zones hors 
sylviculture de production.

Les essences principales qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de ces 
peuplements seront le Chêne pédonculé (7,10 ha), l’Épicéa de Sitka (4,64 ha), le Chêne sessile (2,15 ha), 
le Pin laricio de Corse (15,74 ha), le Hêtre (1,84 ha), le Châtaignier (1,59 ha) et le Pin sylvestre (0,69 ha). 
Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences 
d’accompagnement.

Article III.

Pendant une durée de 20 ans (2024–2043), la forêt sera divisée en quatre groupes de gestion :
▪ un groupe de régénération, d’une contenance de 2,15 ha, qui fera l’objet de travaux de plantation 

et d’éducation des jeunes peuplements suite à la tempête CIARÁN du 2 novembre 2023 ;
▪ un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 17,38 ha, qui sera parcouru par des coupes 

selon une rotation de 8 ans ;
▪ un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 14,22 ha, qui sera parcouru par des coupes 

visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 8 ans ;
▪ un groupe classé hors sylviculture, d’une contenance de 5,69 ha.

L’Office national des forêts informera régulièrement le Groupement syndical forestier de 
CREAC'H AR ROUAL de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt. Ce dernier mettra en œuvre 
toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la 
capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur 
les peuplements.

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité 
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi qu’à la 
préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article IV.

L’arrêté préfectoral en date du 6 septembre 2010, approuvant l’aménagement de la forêt du 
Groupement syndical forestier de CREAC'H AR ROUAL pour la période 2009-2023, est abrogé.

Article V.

Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage dans la mairie de DIRINON pendant une durée de deux 
mois.

Article VI.

En cas de contestation de cette décision, peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de la 
date de réception de cet arrêté :
- soit un recours gracieux auprès du Préfet, ou un recours hiérarchique auprès de la Ministre en charge 

de la forêt. L’absence de réponse de la Ministre ou du Préfet dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal administratif dans les 
deux mois suivants ;

- soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte – 
35044 RENNES Cedex, ou par voie dématérialisée sur l’application accessible au citoyen 
https://www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et la directrice territoriale de 
l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Finistère et de la région Bretagne.

Fait à Rennes,

Pour le directeur régional, de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt, et par délégation,

DRAAF - R53-2025-08-08-00002 - Arrêté préfectoral portant approbation du document d'aménagement de la forêt

du groupement syndical forestier de CREAC'H AR ROUAL pour la période 2024-2043. 25



DRAAF

R53-2025-08-07-00004

Arrêté préfectoral portant approbation du

premier document d'aménagement

de la forêt communale de KERPERT

pour la période 2025-2044.

DRAAF - R53-2025-08-07-00004 - Arrêté préfectoral portant approbation du premier document d'aménagement

de la forêt communale de KERPERT

pour la période 2025-2044.

26



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant approbation du premier document d'aménagement
de la forêt communale de KERPERT

pour la période 2025-2044

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5 2°, D214-15, et D214-16 du code 
forestier ;

Vu le schéma régional d’aménagement de la région Bretagne, arrêté en date du 25 avril 2017 ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de KERPERT, en date du 5 juin 2024, donnant 
son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

Vu la décision du 7 août 2024 portant délégation de signature à Madame Laëtitia BOMPÉRIN, cheffe du 
service régional de l’agri-environnement, de la forêt et du bois ;

Sur proposition de Madame la directrice territoriale de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article I.

La forêt communale de KERPERT (Côtes d’Armor), d’une contenance de 10,28 ha, est affectée 
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa 
fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.

Article II.

Cette forêt comprend une partie boisée de 9,64 ha actuellement composée de Douglas (51 %), Chêne 
rouge (32 %), Pin laricio de Corse (8 %), autres feuillus (6 %), Chêne pédonculé (3 %). Le reste soit 0,64 ha 
est une zone en cours de reboisement suite à une coupe rase d’épicéa de Sitka.

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie régulière sur 9,30 ha. En 
complément une plantation pour 0,64 ha, et une zone de 0,34 ha de bloc de granit sur pente classée en 
libre évolution naturelle.

Les essences principales qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de ces 
peuplements seront le Douglas (5,36 ha), le Chêne rouge (3,29 ha), le Pin laricio de Corse (0,65 ha). Les 
autres essences seront maintenues et valorisées comme essences objectifs associées ou comme 
essences d’accompagnement.
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Article III.

Pendant une durée de 20 ans (2025–2044), la forêt sera divisée en trois groupes de gestion :

▪ un groupe de régénération, d’une contenance de 0,64 ha, qui fera l'objet de travaux de plantation 
avec protection contre le gibier ;

▪ un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 9,30 ha, qui sera parcouru par des coupes 
selon deux rotations, 10 ans pour le Douglas et 8 ans pour le Chêne rouge et le Pin laricio de Corse ;

▪ un groupe d’intérêt écologique général, d’une contenance de 0,34 ha, qui sera laissé en libre 
évolution naturelle.

L'Office national des forêts informera régulièrement la commune de KERPERT de l'état de l’équilibre 
sylvo-cynégétique dans la forêt. Celle-ci mettra en œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien 
ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que 
le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations 
de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements.

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité 
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts ou sénescents) ainsi qu’à la 
préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article IV.

Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage dans la mairie de KERPERT pendant une durée de deux mois 
à compter de la publication de l'arrêté préfectoral.

Article V.

En cas de contestation de cette décision, peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de la 
date de réception de cet arrêté :
- soit un recours gracieux auprès du Préfet, ou un recours hiérarchique auprès de la Ministre en charge 

de la forêt. L’absence de réponse de la Ministre ou du Préfet dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal administratif dans les 
deux mois suivants ;

- soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte – 
35044 RENNES Cedex, ou par voie dématérialisée sur l’application accessible au citoyen 
https://www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article VI.

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et la directrice territoriale de 
l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs du département des Côtes d’Armor et de la région 
Bretagne.

Fait à Rennes,

Pour le directeur régional, de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt, et par délégation,
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant approbation du premier document d'aménagement
de la forêt communale de PLOUNÉVEZ-MOËDEC

pour la période 2025-2044

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5 2°, D214-15, et D214-16 du code 
forestier ;

Vu le schéma régional d’aménagement de la région Bretagne, arrêté en date du 25 avril 2017 ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de PLOUNÉVEZ-MOËDEC en date du 30 octobre 
2024, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

Vu la décision du 7 août 2024 portant délégation de signature à Madame Laëtitia BOMPÉRIN, cheffe du 
service régional de l’agri-environnement, de la forêt et du bois de la DRAAF Bretagne ;

Sur proposition de Madame la directrice territoriale de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article I.

La forêt communale de PLOUNÉVEZ-MOËDEC (Côtes d’Armor), d’une contenance de 13,14 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.

Article II.

Cette forêt comprend une partie boisée de 11,14 ha actuellement composée de Douglas (36 %), Pin 
laricio de Corse (28 %), Chêne rouge (18 %), autres feuillus (14 %) et Saule (4 %). Le reste soit 2,00 ha est 
constitué d’un ancien camping, d’une zone à reconstituer, d’emprises électriques et d’un chemin 
d’accès.

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie régulière pour 10,37 ha.

Les essences principales qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de ces 
peuplements seront le Douglas (4,10 ha), le Pin laricio de Corse (3,12 ha), le Chêne rouge (1,99 ha), le Pin 
maritime (1,16 ha). Les autres essences seront maintenues et valorisées comme essences associées ou 
comme essences d’accompagnement.
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Article III.

Pendant une durée de 20 ans (2025-2044), l’espace boisé retenu pour la gestion (13,14 ha) sera divisé en 
quatre groupes de gestion :
▪ un groupe de reconstitution, d’une contenance de 1,16 ha, qui fera l'objet de travaux de 

plantation ;
▪ un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 9,21 ha, qui sera parcouru par des coupes 

selon une rotation de 8 ans ;
▪ un groupe hors sylviculture en libre évolution, d’une contenance de 1,93 ha, qui sera laissé à son 

évolution naturelle au profit de la biodiversité ;
▪ un groupe hors sylviculture, d’une contenance de 0,84 ha.

L'Office national des forêts informera régulièrement la commune de PLOUNÉVEZ MOËDEC de l'état de 
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt. Cette dernière mettra en œuvre toutes les mesures 
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, et en 
s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté 
à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements.

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité 
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts ou sénescents) ainsi qu’à la 
préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article IV.

Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage dans la mairie de PLOUNÉVEZ-MOËDEC pendant une durée 
de deux mois à compter de la publication de l’arrêté préfectoral.

Article V.

En cas de contestation de cette décision, peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de la 
date de réception de cet arrêté :
- soit un recours gracieux auprès du Préfet, ou un recours hiérarchique auprès de la Ministre en charge 

de la forêt. L’absence de réponse de la Ministre ou du Préfet dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal administratif dans les 
deux mois suivants ;

- soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte – 
35044 RENNES Cedex, ou par voie dématérialisée sur l’application accessible au citoyen 
https://www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article VI.

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et la directrice territoriale de 
l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs du département des Côtes d’Armor et de la région 
Bretagne.

Fait à Rennes,

Pour le directeur régional, de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt, et par délégation, 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

relatif aux engagements agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture biologique 
en 2025 de la région Bretagne

LE PR ֤ÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le règlement (UE) n° 2021/2115 du Parlement Européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant 
des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le 
cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques PAC) et financés par le Fonds européen 
agricole  de garantie  (FEAGA) et  par  le  Fonds européen agricole  pour  le  développement rural 
(Feader), et abrogeant les règlements (UE) n° 1305/2013 et (UE) n° 1307/2013 ;

VU le règlement (UE) n° 2021/2116 du Parlement Européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement 
(UE) n° 1306/2013 ;

VU la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le 
Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ;

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, notamment son article 78 ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D.341-6-1 à D. 341-6-9, D.371-8-1 et 
D.373-8-1 relatifs aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de 
l’agriculture biologique ;

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN préfet de la 
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 avril 2023 modifié relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux 
aides en faveur de l’agriculture biologique ; 

VU l’arrêté  du 9  juillet  2024 relatif  aux  engagements  agroenvironnementaux  et  climatiques  et  en 
agriculture biologique en 2024 de la région Bretagne ; 

VU l’arrêté du 10 mars 2025 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux aides en 
faveur de l'agriculture biologique

Préfecture de la région Bretagne
81 boulevard d’Armorique 35026 Rennes cedex 9
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Considérant les  orientations  stratégiques  présentées  et  les  propositions  formulées  en  commission 
régionale agroécologie et climatique du 28 avril 2025 et du 4 juillet 2025, établies en lien avec les 
enjeux agro-écologiques en Bretagne ;

SUR la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article I. Mesures agroenvironnementales et climatiques

En application de l’article D.341-6-6 du code rural et de la pêche maritime, des engagements dans des 
mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  (MAEC)  peuvent  être  demandés par  les  exploitants 
agricoles, pour les surfaces qu’ils exploitent au sein des territoires retenus pour la mise en œuvre de 
chacune de ces mesures, quelle que soit la localisation du siège d’exploitation. Ces engagements peuvent 
aussi porter sur des surfaces exploitées hors des territoires retenus si le cahier des charges de la MAEC le 
prévoit. 

La carte des territoires de PAEC retenus en 2025 est en annexe 1. Les territoires retenus en 2025 sont les 
suivants :

Territoires de projet agro-environnemental et climatique (PAEC) 2025

Amont de l'Aulne, du Léguer et du Blavet

Argoat Trégor Goëlo

Arguenon

Aron

Aulne Elorn

Baie de Douarnenez

Baie de la Forêt - Marais de Mousterlin et côtes de Trévignon

Baie de la Fresnaye

Baie de Morlaix

Baie de Saint Brieuc

Bas Léon

Belle-Ile

Blavet morbihannais

Couesnon

Dol

Golfe du Morbihan

Grand bassin de l'Oust

Horn Guillec Kerallé

Kreiz Breizh

Léguer

Lieue de Grève

Odet Ellé Isole Laïta

Ouest Cornouaille

Oust Lié

Pénestin, Camoël, Férel
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Rance Frémur

Ria d'Etel

Scorff

Sélune

Unité de Gestion Vilaine Aval

Unité de Gestion Vilaine Est

Unité de Gestion Vilaine Ouest

La liste des mesures ouvertes par territoire en 2025 figure en annexe 2. Les cahiers des charges retenus 
pour la mise en œuvre de ces MAEC ainsi que les notices de territoires des PAEC retenus sont mis en ligne 
sur  le  site  internet  de  l’autorité  de  gestion  conformément  à  l’arrêté  du  10  mars  2025 
(https://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/mesures-agro-environnementales-et-climatiques-maec-
r203.html).
Conformément à l’arrêté du 9 juillet 2024 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et 
aux aides en faveur de l'agriculture biologique, les aides versées à un demandeur autre qu'un groupement 
agricole d’exploitation en commun (GAEC) ou une entité collective ne pourront dépasser le montant 
annuel par MAEC défini dans le tableau ci-dessus. Ces montants annuels sont susceptibles d’être révisés 
en fonction des cofinancements disponibles.

Enjeu Mesures Plafond

MAEC Climat - Bien-
être animal et auto-
nomie alimentaire 

des élevages

MAEC HBV1 8 000 €

MAEC HBV2 10 000 €

MAEC HBV3 12 000 €

MAEC Qualité et 
protection du sol

MAEC SOL1 8 000 €

MAEC SOL2 10 000 €

MAEC Eau

MAEC ARB1 8 000 €

MAEC FER6 et LEC6 8 000 €

Autres mesures Eau Niveau 1 : COV1, COV4, FER3, LEC1, 
LEC4, LEF3, LEP1, LEP4, LEP7, PHY1, PHY4, PHY7

8 000 €

Autres mesures Eau Niveau 2: COV2, COV5, FER4, LEC2, 
LEC5, LEF4, LEP2, LEP5, LEP8, PHY2, PHY5, PHY8

10 000 €

Autres mesures Eau Niveau 3: COV3, COV6, FER5, LEC3, 
LEC6, LEF5, LEP3, LEP6, LEP9, PHY3, PHY6, PHY9

12 000 €

MAEC Biodiversité

MAEC ESP1 4 000 €

MAEC ESP2 5 000 €

MAEC ESP3 6 000 €

MAEC ESP4 7 000 €

Autres  MAEC  Biodiversité:  CPRA,  IAE1,  MHU1,  MHU2, 
MHU3, MHU4, OUV1, OUV2, PRA1, PRA3, ROSE

8 000 €

En  conséquence,  aucun  engagement  qui  conduirait  à  dépasser  ce  montant  en  première  année 
d’engagement ne pourra être accepté.
Pour les GAEC totaux, le montant maximum des aides défini dans le tableau ci-dessus est multiplié par le 
nombre d’associés remplissant les critères individuels d'éligibilité.
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Article II. Enveloppes réservataires par PAEC et critères de priorisation des demandes d’aides MAEC

Les  montants  2025  indicatifs  prévus  pour  couvrir  les  5  années  d’engagement  des  demandes 
d’engagement  2025  par  territoire  sont  précisés  aux  opérateurs  de  PAEC  après  consultation  de  la 
commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les enveloppes réservataires sont 
calibrées par PAEC conformément aux orientations de la stratégie régionale prises en CRAEC du 28 avril 
2025. Afin de garantir le respect du budget régional 2025, des critères de priorisation s’appliquent au sein 
de chaque enveloppe réservataire. Ces critères définis à l’échelle régionale et validés en CRAEC figurent 
en annexe 3. La cartographie du zonage du 12ème programme d’intervention de l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne à laquelle fait référence le critère de priorisation n°2 figure en annexe 4.

En Bretagne, pour la campagne 2025 et de façon exceptionnelle, les reliquats de crédits FEADER, dont les 
crédits FEADER dédiés initialement à la conversion à l'agriculture biologique (CAB), seront alloués aux 
demandes d’engagement 2025 en MAEC Herbivores des exploitations en agriculture biologique.

Article III. Aides en faveur de l’agriculture biologique

Des engagements dans des aides en faveur de la conversion à l’agriculture biologique (CAB) peuvent être 
demandés par les exploitants agricoles dont le siège d’exploitation est situé dans la région.
Le cahier des charges retenu pour la mise en œuvre de cette aide figure en annexe 5 de cet arrêté.

Article IV. Plafonds d’aides pour l’aide en faveur de l’agriculture biologique

Conformément à l’arrêté du 9 juillet 2024 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et 
aux aides en faveur de l'agriculture biologique, les aides versées à un demandeur autre qu'un groupement 
agricole d’exploitation en commun (GAEC) ne pourront dépasser le montant annuel de 20 000 € par an 
au titre de la conversion à l’agriculture biologique. Ce montant est susceptible d’être révisé en fonction 
des cofinancements disponibles.
En  conséquence,  aucun  engagement  qui  conduirait  à  dépasser  ce  montant  en  première  année 
d’engagement ne pourra être accepté.
Pour les GAEC totaux, le montant maximum des aides défini ci-dessus peut être multiplié par le nombre 
d’associés remplissant les critères individuels d'éligibilité.
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Article V. Coefficient de prorata spécifique

Conformément à l’arrêté du 9 juillet 2024 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et 
aux aides en faveur de l'agriculture biologique, le prorata spécifique retenu dans la région est le suivant.

Lorsque le pourcentage de surface couverte par des éléments naturels non admissibles de 10 ares ou 
moins est strictement supérieur à 80 %, le prorata spécifique retenu, correspondant à la part de la surface 
éligible aux MAEC au sein de la surface de référence, est égal à 0. Il est égal à 100 % dans les autres cas.

Article VI. Exécution

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt et les directeurs départementaux des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bretagne.

A Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général

pour les affaires régionales
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Les Directions régionales de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités

R53-2025-08-06-00001

Décision du 6 août 2025 relative à la localisation

et à la délimitation

des unités de contrôle et des sections

d'inspection du travail

des directions départementales de l'emploi, du

travail et des solidarités de Bretagne
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